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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 9999

Texte de la question

M Jean Laurain attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur la situation des kinesitherapeutes et ergotherapeutes salaries du secteur public.
La plate-forme du collectif national des kinesitherapeutes et ergotherapeutes salaries est constituee des cinq
points suivants : la revalorisation des salaries du secteur public par rapport au secteur prive ; la creation d'un
veritable statut professionnel pour les deux categories ; la creation d'une quatrieme annee d'etude integrant les
nouvelles techniques correspondant aux fonctions de therapeutes ; le controle de la deontologie de la profession
par ses pairs ; et l'amelioration de la formation continue. Il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre pour repondre aux revendications de cette categorie de personnels.

Texte de la réponse

Reponse. - L'amenagement du statut et des remunerations des masseurs-kinesitherapeutes et des
ergotherapeutes en fonctions dans les etablissements hospitaliers publics s'inscrit dans la refonte generale du
statut applicable aux personnels de reeducation de ces memes etablissements. Le projet du futur statut
particulier - qui donnera aux interesses des avantages semblables aux avantages recus par les infirmiers de la
fonction publique hospitaliere - a fait l'objet - apres de nombreuses consultations - d'un premier examen du
conseil superieur de la fonction publique hospitaliere lors de sa reunion du 23 mars 1989. Par ailleurs, seront
rapidement soumis a ce meme conseil les projets de textes reglementaires devant permettre une amelioration
sensible des conditions dans lesquelles se trouve distribuee la formation continue dans les etablissements
hospitaliers publics. Enfin, les autres questions posees par l'honorable parlementaire ne sont aucunement
perdues de vue mais doivent faire l'objet d'etudes plus detaillees de la part des services du ministere de la
solidarite, de la sante et de la protection sociale.
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